
            

         
Résumé de l’exposé de Rachel Boussou au 

centre social de Francheville le 30 mars 2018 

 

La Côte d’Ivoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Rachel (à gauche en discussion avec Alain Mercier, trésorier du GET) est 

étudiante au CIEDEL (Centre International d’Etudes pour le Développement 

Local). C’est une spécialiste des droits de l’homme en Côte d’Ivoire. Elle est 

soutenue financièrement par le GET. 

 La Côte d’Ivoire a une population de 27 millions d’habitants sur 322 000 

km². Nous ne reprenons ici que quelques faits saillants. Ses ressources sont 

d’abord agricoles : 

- Cacao (35% des exportations). Une chocolaterie a été implantée en 2015 

(CEMOI) mais la population mange peu de chocolat actuellement. 

- Caoutchouc (1
er

 rang en Afrique avec les plantations d’hévéas) 

- Café (4
ème

 rang en Afrique) 

- Noix de cajou, huile de palme, arachide, manioc, banane plantain, ananas, 

coprah 

- Au Nord : igname, maïs, coton 

- Riz. La production locale est de basse qualité (on dit qu’il y a trop de cailloux 

dedans !) et les Ivoiriens préfèrent acheter du riz d’importation. 

- Du bois est exporté.  

L’agriculture représente 35 % du PIB. 

La production de viande est insuffisante et le pays importe des bovins et des 

ovins du Burkina Faso. 

 Sur le plan industriel on trouve surtout de l’agro-industrie (cf. le chocolat ci-

dessus). L’autre « industrie » est minière : or (5 % du PIB). Le manganèse est 

aussi un peu exploité et il y a de la bauxite (pas exploitée actuellement). 

 L’extraction de l’or est pratiquée également au Ghana, au Burkina et au Mali. 

Elle entraîne de multiples abus : 

- Les compagnies minières louent aux paysans propriétaires des terrains 

aurifères pour un montant insuffisant. A la fin de la location ce terrain est 

« bouleversé », impropre à la culture pendant une longue période. 

- L’extraction du métal se fait à l’aide de mercure ou de cyanure, substances 

fortement toxiques et les rejets ne sont pas forcément traités correctement. 

 

 



 

- Certains habitants pratiquent une extraction artisanale sans aucune mesure 

de protection : galeries sans soutènement, empoisonnements par les réactifs 

utilisés. 

D’une façon générale la richesse relative du pays est mal répartie. 

 Rachel est aussi spécialisée dans les droits des femmes. Malgré un effort 

pour une égalité des sexes (polygamie interdite officiellement), la femme reste 

dans ne position « subalterne », même si elle travaille. Elle est très rarement 

propriétaire (les femmes possèdent 2 % des terres), sous prétexte qu’elle 

partira lorsqu’elle se mariera. En plus elle entretient souvent ses parents âgés. 

 La femme a souvent un petit potager et elle tient le secteur tertiaire (petits 

commerces) mais les revenus sont très faibles. 

 Le taux d’alphabétisation des femmes est variable suivant les régions. Il est 

plus faible au Nord où la religion musulmane est plus implantée. 

 Après les troubles liés à la lutte entre Laurent Gbagbo et Alassane Ouattara, 

la situation est relativement calme. La hausse actuelle du cours du cacao devrait 

être favorable sur le plan économique. 


